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Tarifs 2010 pour le contrôle et la certification des entreprises agricoles

bio.inspecta et q.inspecta cautionnent votre crédibilité –
avec un service compétent et des prix équitables.

	 Contrôle bio offre de base: Bio-DFE, OBio, Bio Suisse, Demeter	 Tarif		  par

Montant de base par exploitation et par année inclus téléphone-hotline	 Fr.	 140.—	 exploitation
 
Région de plaine: Surfaces herbeuses, haies	 Fr.	 19.—	 ha
 
Région de montagne: Total UGBF	 Fr.	 9.50	 UGBF total
 
Toutes les zones:	 Terres ouvertes 	 Fr.	 25.—	 ha 
		  Cultures pérennes, spéciales et horticoles, 	 Fr.	 40.—	 ha
		  contrôle des vignes sur place  
		  Cultures sous abris	 Fr.	 4.20	 are
 
	 Offres de contrôle supplémentaires	 Tarif		  par 
 
SST, SRPA, Bio Weide-Beef, Galloway Gourmet Beef	 Fr.	 40.—	 prestation
 
Suisse Garantie (uniquement cultures)	 Fr. 	 30.—	 exploitation
 
Transformation en sous-traitance en cas d’un transformateur non certifié	 Fr. 	 50.—	 exploitation
 
Transformation à la ferme, protection des animaux et des eaux,	 Fr.	 50.—	 exploitation (max. 15 Min) 
abeilles en exploitation bio	 Fr.	 100.—	 heure
 
Contrôles spéciaux: 	 Fr.	 200.—	 exploitation (max. 2 h)
SwissGAP incl. Suisse Garantie,  abeilles sans terre, poissons, production de 
champignons, contrôle préliminaire, deuxième contrôle en cas de reconversion par 
étapes, agriculture biologique parcellepar parcelle, Ordonnance sur l’estivage, 
Ordonnance qualité écologique, autres services de contrôle	 Fr.	 100.—	 heure

Préparation et finition nécessaires pour contrôles spéciaux 	 Fr.	 50.—	 exploitation (max. 15 Min)
p. ex. contrôles d’entrée poules pondeuses ou SuisseGAP	 Fr.	 100.—	 heure
 
	 Certification	 Tarif		  par 
 
Certification selon l’OBio, Bio Suisse, Demeter, Suisse Garantie, SwissGAP 
inclus le certificat et l’enregistrement sur Internet	 Fr.	 100.—	 certification (max. 1 h)
 
Travail supplémentaire (par ex. suite à une documentation incomplète de l’exploitation)	 Fr.	 100.—	 heure
 
Certificats supplémentaires/ nouvelle commande de certificats  	 Fr.	 50.—	 certificat
 
Certification Bio Weide-Beef	 Fr.	 30.—	 certification
 
Lettre d’accompagnement à la certification (à partir de 10 Points, Demeter)	 Fr.	 150.—	 lettre
 
Non-reconnaissance / retrait de la reconnaissance	 Fr.	 300.—	 exploitation
 
Recours partiellement rejetés	 Fr.	 200.—	 recours
 
Recours entièrement rejetés	 Fr.	 400.—	 recours
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	 Autres prestations de services	 Tarif		  par

Vignettes AQ-Viande Suisse	 Fr.	 25.—	 envoi
 
Calcul de Suisse Bilanz	 Fr.	 50.—	 bilan (max. 15 Min) 
			   Fr.	 100.—	 heure
 
Prestations mandatées, par exemple:	 Fr.	 100.—	 heure 
établissement d’autorisations exceptionnelles, aide pour le contrôle	
 
Documents manquants lors du contrôle	 Fr.	 30.—	 forfait
 
Documents manquants,  
à partir de la deuxième lettre de rappel après expiration des délais	 Fr.	 50.—	 lettre
 
Résiliation hors délai (après le 30 septembre)	 Fr.	 150.—	 exploitation
 
Contrôle supplémentaire avec manques,	 Fr.	 200.—	 contrôle (max. 1 h) 
contrôle supplémentaire ordonnépar la certification ou par une autorité 	 Fr.	 100.—	 heure
 
Analyse de résidus en cas de résultat positif, contrôle non réalisable en	 Tous les frais respectifs
raison de documents manquants ou d’autres raisons imputables à l’exploitant
 
	
	 Frais de transport	  
 
Lors de contrôles indépendants du contrôle annuel principal, nous facturons la durée de trajet 
ainsi que le kilométrage en sus (Fr. 1.—/km, billet de train, durée du trajet Fr. 100.—/heure).

	
	 Rabais	  
 
Nous accordons un rabais de 5% à tous nos clients dont la facture de contrôle et de certification dépasse Fr. 900.—. 
Le montant minimal par facture, après déduction du rabais, est fixé à Fr. 900.— TVA non comprise.

	
	 Autres contrôles et certifications	  
 
bio.inspecta offre une vaste palette d’inspections et de certifications supplémentaires.
Celles-ci sont facturées selon des listes de prix spécifiques, veuillez nous contacter.

Il s’agit de:■  
• NOP • Hautes tiges Suisse • Soil Association • AB France • GLOBALGAP • Produits de montagne et d’alpage  
• Autres programmes

Sous réserve de modifications. Tous les prix sont indiqués sans la TVA de 7,6%.
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